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ra_p_po1·t du Comito de redac·cion pour Nauru /joint 3 d de · 1 1 ord.re du jouE,/ 
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seance, sera publie en document mimeog:rnphie, portant le symbole T/SR.1012. 
Les delegctiohs poui-ront y apporter les co:;:·:..:ectio,1s qu I elles juge:cont ban 
et dont il se:c a tenu com,Pte daus la 1·edaction ci.ei'initive qui para'.ttra en 
volume _imprime. 
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POINT 3 d DE L1 0RDRE DU JOUR 

EXJ\MEN DE LA SITUATION DANS IE TERRITOIRE SOUS TUTELIE DE NAURU : RAPPORT DU 
COlfJl'rE DE RED/-.C'rION PJUR NAURU (T/L.911 et Add.l, L,918) 

Le !:R~~f:.::CDENT : Le Conseil est saisi du rapport du Comite de redaction 

pour Nauru. Les conclusions et recommandations du Comite de redaction :figurent 

a l 1 annexe du document. Je me propose de mettre aux voix ces conclusions et 

recoIT.mandations par28J:·aphe par paragraphe. 

M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretatio!l du russe) : Je voudrais savoir corr.n:ent nous allo:::is voter. 

Corr,.rr.encerons-nous par le premier paragraphe ou par les textes sur lesguels le 

Comite de redaction n I est pas parvenu· a un accorrl? Far ailleurs' je voudrais 

attirer l'attention du Conseil sur une legere omission qui s'est produite. Il 

s I agit sans doute seulement d' une inadvertance ruaterielle. Au paragraphe 6 du 

rapport lui-meme, il est dit : 

II ••• le projet de :ceooII:L1andation ci-apres, propose par le rcpresentant de 

l'Inde et accepte par les representants de l'!talie et du Paraguay, est soumis 

a l'examen du Conseil. Le representant de la Belgique n'a pas donne son 

accord en ce qui concerne le second paragraphe de ce projet de recorrmandation". 

(T/L_. 918, page 2) 

Le texte de ce projet de recommandation, qui est donne a la suite, devrait 

se trouver en a:1nexe, semble-t-il, puisqu'il a ete approu.ve par la rr.ajorite du 

Comite, a savoir, les representants de 1 1 Inde, de 1 1 Italie et du Fa:::aguay. Le 

representant de la Belgique, bien entendu, a le droit de prendre position et d'en 

faire prendre note au paragraphe 6 du rapport; mais il rr.e semble que le texte du 

projet de recowJaandation, qui a ete approuve, dcvrait apparaitre ~ans l'annexe, 

c'est-a.-dire dans les conclusions et recormnandations. 

M. K0CIAN;-:]~-='1'-I (Ite.He) (interpretation de 1 1 anglais) : J'e voud.r8.is 

attirer i I attention ch.1 President sur le fait qu1e. le representant de l I Autorite 

administrante pour le Terri toire sous tutelle d.e Hau:.~u n I est pas present. Je me 

rends compte que nous pouvons continuer de travailler puisqu 1il y a le quorum. 

Toutefois, dans notre examen du rapport, nous pourrions tirer profit des 
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M. Kocia~1cich (r-~~_ic) 

observations eventuelles de l 1 Autorite administrante. Je suesgere done que nous 

reprenions l I exo.nien du rnpport un peu plus tard, lorsque ie representant de 

l' Australic sera present '. 

M. DOIS~ (France) : J'c.ppuie viverecnt le proposition de notre collegue 

de 1 1 Italie. Il est absol'.l!llent indispensable que 1 1 exan:en du rapport du comite de 

redaction sur le Territoire de Nauru se fasse en presence du representant d.e 

1 1 Aut;ori te administrante, qui est l' Australie. 

!J. • WJF_''f!_ (Republique il.!'.abe Un:ie) : Ma delegation reconna!t gue les 

observations de s r cp:reccnte.nts ae l\_Itn.::!.8 et de la Frru::cc 011:l; 'bf3t:coup de i:oids 

et elle estime gue le Conseil dev~ait en tenir compte. Toutefois, je pense que 

1 1 observation C:u representant de l'Union sovietique ne peut e'tre influencee d 1 une 

rnaniere OU d 1une autre par la presence OU l'absence du representant de l'Australie, 

puisqu'il s 1 agit d 1 une question de procedure. Nous savons gue les conclusions et 

recommandations des Comites de redaction sont ado_ptees a la n:e.jorite ckis voix. 

Par consequent, ma delegation appuie la tier.:ancle d.u representant . cle 1 1 Union 

sovietique tendant a faire figurer la recorurandntion qui a ete adoptSe par le 

Comite d.e redaction,et qui figure au i:aragra.phe 6,dans l 1 annexe au :projet de _ 

rapport qui nous est sourds . Je crois que nous pouvons faire cela imnecliatement, 

sans attendre que . le r·epresenta.nt. de l 1 Autori te administrante soi t present. 

Mlle TENZER (Be lgique) : • Si je comprends bien ce dont il s I agit, il y a 

des objections a la .presentation d 1 une recon::n:andation dans le cadre meme du rapport 

du Comite de redaction sur l{a.uru. Je voudrais faire observer que la. recorcmandation 

en question n 1 s pas ete adoptee par le Corrite de redaction, un des membres n'ayant 

pas ete d'accord. 

M. VBLLODI (Ind.e), President du Comi-ce de redaction (intei·prcta.tion de 

1 1 anglais) : Si je comprends bien, le :i:·e1'.resentant de 1 1 Union sovietique estime 

que le projet de recor,m:and9,t:ion c;:ui fig,ure au pa::..·a6r1:1.::::,he 6 du projet de rapport 

et qui es·i:, rela·:: if a la fixation de dates l:i.;::iites devrait plutot e'tre introduit 

dans 1 1 annexe au rapport. En ma qualite de president du Cornj_te de redaction, je 

voudrais ex.pliquer pou:i:·quoi ce texte est dans le . rapport meme et non pas dans 

1 1annexe. 
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M. Ve llod.i ( Inde) ----·----- , ____ .. -··-· - ·--

Lorsque nous avons examine cette question, ainsi que d I au-tres, au Cami te de 

redaction, corrme l'a dit la representante de la Belgique, nous n'avons pas vote; 

nous ne sorr:mes pas parvenus a une conclusion defi!litive. Des opinions di verses ont 

ete exprimees au Comite de redaction sur de1:1x points, con:me il est ex:pligue dans 

le rappo,rt : d I une part, l' enguete economique et, d I autre part , la fixation de 

delais definitifs. 

Con:.~e president du Comite de redaction, j'ai estime gue, puisgu'il y a avait 

diveri3:ence de vues sur ces deux points, il valait peut-e'tre mieux gue le Conseil 

fut mis au courant ·de la sittia'tion exacte afin gu 1il put reprend.re . la question. 

Il est vrni gue trois membres o.u· Comi te de re a.action, 1 1 Its.lie, le Paraguay et 

l' Inde, ont accepte le texte qui fi 6-ure au paragraphe 6 du rapport. De • son co'te., 

la representante de la Belgique a fait une reserve et comme, ace moffient-la, nous 

avons estin:e qu 1 il valai t peut-e'tre mieux ne pas voter, n:ais soun:ettre le point de 

vue des membres du Comite de redaction au Conseil de tutelle, nous avons presente 

le texte sous la forme OU il vous est soumis. 

Fersonnellement, je n'attache beaucoup d 1 importance a la question. La t~che 

du Comite de redaction etait de sotur.ett:ce au Conseil de tutelle un projet de 

conclusions et de recorunandations pour app1·obation par le Conseil. Quant au point 

de savoir si une question particuliere doit figurer en 1 1 annexe ou non, je crois 

que c'est peu important. En effet, il est certain que la question des dates sera 

examinee par le Conseil et, si une majorite se degage et estirr.e gue la fixat ion de 

dates doit fa.ire 1 1 objet d 1 une des recormr:andations du Conseil, il en sera ainoi 

decide. Toutefois, en ma qualite de president du Comite de redaction, j'ai 

cru necessaire d I expliquer la situation et je laisse la decision au Conseil. 
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Sir J~ndrew COHEN {Royaume-Uni) (interpretation de l' a!ls lais) : CorriL1e 

d'autr~s f'ois, nous semblons consacrer beaucoup de temps a la discussion d'un 

point qui ne presente . aucune importance. Cette. recommandation aurait pu 

apparaitr2 dans le corps du rapport, je suis d'accord a c2t ec,;ard avec le 

repres.:.:ntant de 1 1 Union sovietique, mais je com1)rends tres bien pourquoi on ne l r a 

pas fait. Je pense que nous pouvons tres bien voter et qu 1 il n'est pas necessaire 

de perdre plus de temps a discutcr de 1 1emploce;nent. Jene doute pas qu'en fin 

de comptc cc point figurera .a la place approprioe dans le rapport du Cunseil 

de tutell~, mais nous pourrions aller plus vite si nous ne discutions pas d'un 

emplacement tout provisoire. 

l -i. LUFTI (Republique Ara be Uriie) : Je ile voudrais pas faire de 

reflexion sur la declaration du representant du Royaume-Uni, mais il appartient 

a toute d6le~ation de juger de la pertinence et de 1 1 importance de ses inter

ventions. J e voudrais souligner que la situation n'etait pas claire avant 1 1 inter

vention du r epresentant de 1 1Inde. Par consequent, nous ne savioris pas 

exactement cc q_ui c 1etait passe au Comite de redaction. 

Le PRESIDENT : Je crois que les explications donnees par le President 

du Comite de redaction sont suffisarnment claires pour que les membres du Conseil 

se fass c: nt une idee exacte de la situation, c'est-a-dire de la raison pour 

laquelle le projet de recomrnandation figurant au paragraphe 6 du rapport ne se 

trouve pas a 1 1 annexe. Je suppose qu' il n 1y aurn plus de difficultes a cet 

egard et nous allons imreediatement passer au vote des projets de ·r ecommandations 

qui fi gur0nt dans le document T/L.918. 

i !• ODEREivlKO (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter

pretation du :russe) : Il semble que, plus tard, certaines explications apropos 

de ce rapport seront necessaires. Ence qui conce:rne le parae,raphe premier, 

voici 1 1explication que nous voudrions dereander : on parle ici des progres 

qu'aurait realises le Territoire nous tutelle et l 1on propose au Conseil de 

feliciter 1 111.utorite adrninistrante pour "des progres importants 11
• Nous voudrions 

savoir s 1 il s'agit de la situation politique et economique ou seulement de la 

sante publique et de l'enseignemcnt, ccmme le souligne le parabraphe premier. 
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S I il s I ae:;it d' une formule plus large, nous aimer ions le . savoir, car notre vote 

en dependra. 

H; VEI..LODI (Inde Y, President du Ccm.ite' de redaction, (interpretation 

de 1 1 anglais) : J~ voudrais expliquer le sens du paragraphc premier et je suis 

reconnaibsant au representant de 1 'Union sovietique d' avoir souleve la question 4
• 

' .·,,.... • 

Je voulaiG du reste donner moi-merne cette explication au Conseil. 

LorsCJ_ue le Comi te de redaction . s I est occupe de ce point particulier, il a 

ete d'acccird pour penser qu'au Conseil de tutelle plusieurs doleGations avaient 

parle de s progres importants realises dans le Te:critoire et, encore que les 

allusions fai tes pendant la discussion generale aient porte sur le rrogres darts 

tous les d.omaines, on a particuliGrement insiste sur celui qui avait ete rcal:Lse 

dans les dornaines de la sante publigue et de 1 1 enseignement. Je voudrais done 

expliquer au r ~presentant de l 1Union sovietiq1.1e qu2 , . dans sa forme actuelle, le 

paragraph8 :pi·cmier s I etend a un domaine tres large , mais insiste Gpecialem~nt 

sur la sante·publig_ue et 1 1enscignerc.ent. 

Parlant en ma qualite de . representant de l 1 Inde, je vouclrais dire ege.lement 

qu 1au C01,1ite cle redaction on avait fait remarquer que si des conclusions et 

r e ccrrciandaticns de cette nature n I etaient pas dument equilibrees, de faqon a tenir 

crnqite des. diverse s critiques qu 1avaient formulees certains membres du Conseil 

de tutellc , cela ne donnerait pas une idee exacte de la situation. Il a done ete 
decide, au Ccmite de redaction, g_u 1 une phrase equilibree, ccrmne celle du paragra:phe 

prereiei, s erait soumise au Conseil pour examen. 

H. 0:3ER:SlvJ<:O (Union des Republiq_ues socialistes sovietiques) ( inter

pretation du russe) : Je suis tres reconnaissant au representant de l'Inde, 

President du Comite ,de redaction, pour cette explication. Si vous le :perrr.ettez, 

Monsieur l E: President, et en tenant compte du fait que certains membres du 

Conseil sont _I:artic~lierement presses, . j e voudrais expliq:uer notre vote sur le 

J)e.ragraphe premier et dire litteralement en que lques mots ce que sera notre vote 

sur les autres r,aragraphes, pour ne plus avoir, :i::ar la suite, a interrompre la 

procedure de vote. 
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Le PRESIDE.NT : Si le _Conseil n' a pas d_' objections, le representant de 

l'Union sovietique peut exprimer l'opinion de sa delegation sur le porngraphe 

premier et d'autres s'il le juge desirable. 

l,i. OIL:i:1FHKO (Uni~n des Republiques socialistes soviet:i.ques) ( inter

pretation du russe ) : La delegation sovietique, pendant la discussion generale , 

a deja dit que la situation, surtout dans les do.maines politique et econcmique, 

lui inspirait des inquietudes graves. Pour cette roiGon, nous ne saurians nous 

rallier aux conclusions g_ue l'on no'.ls propose,ni feliciter 1 1/.utorite ad.rni

nistrante des 11 progres importants 11 alors qu 1il n'y a pas eu progres. Cornrne nous 

avons pu nous en convaincre pendant la discuscion du rapport de 1 11\utori te 

administrantc, il n'y a eu de procres que dans un seul domaine : on a augmente 

1 1 extraction des phosphates et, par la meme, l'Autorite administrante rapproche 

la date a laquelle 1 1ile sera une t erre completement sterile dont la population 

n'aura plus de moyens de subsistance. C1est pourquoi nous voterons contre le 

paragraphe l)r cmier. 

Nous vcterons e0alement contre les allusions a la reinstallation des 

Nauruans qui devront quitter l eur propre ile, car nous estimons que toute 

recommandat i on ou toute allusion a la reinstallation comzre moyen d'atteindre l es 

objectifs du regime de tutelle constitue une incompatibilite et une contradiction 

absolue eu ec;ard a la Charte et a l 1Accord de tutelle. Aucun document de 

l'Organisation des Nations Unies, ni la Charte ni 1 1hccord de tutelle , aucune 

resolution d,2 l 1Assemblee generale ne stipule que la fin derniere du regime de 

tutelle doit ctre l 1expulsion des habitants du Territoire sous tutelle et leur 

reinstallation dans un autre pays~ 

C' est pourquoi la delegation sovietiq_ue desire,une fois de :plus, attirer 

l 1 e.tteution du Conseil de tutelle sur la gravite de la situation. Nous demandons 

une nouvelle :fois au Conseil de prendre des mesures pour ne pns admettre la 

reinstallation des Nauruans. 

Pour ces raisons, la delegation sovietique votera contre l es paracraphes ou 

il est question de la reinstallation des Naurua.ns comrne moyen p~rme+,t-,an•; 

d 1atteindre les objectifs du regime de tutelle. 
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Le PRi:SIDBNT : Je mets aux voix le paragraphe }.)rc..::icr de 1 1 m,nexe au 

rapport du Ccmite de redaction (T/L.918) .. 

Par 2.1 voix contre un1:;, avec 2 abstentions, le paragraphe est ador-,t6. 
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D· KELLX (Australie) ( interpretation de l I anglais): Au para8raphe 2, 

une erreur typographique s'est glissee a l'avant~deruiere ligne du texte anglais. 

Je perse qu 'o.u l;i.eu de 11actually", il faut lire 11 actively11
• Le texte franqais 

n'est pas en co.use. Bien entendu, l'Autorite a<lministrante poursuivrae.ctivemcnt 

ses efforts. 

1,1. VEJ;,IODI (Inde), (President du Ccmite de redaction) (interpretation 

de l'angla.is): .Je remercie le representant de l'Australie d'avoir signu.le 

ce qui est, effecti vement, une erreur· typographique. Le mat qui figurai t dans 

la version finale remise au Secretariat etait oien "actively" et non "actually". 

le PRESIDSI:T : le texte • fr~nqnio est exact. Le. rectification porte 

unie;uement sur le texte nnglc.iEi, J e mets aux voix le paragraphe 2 de l 'Annexe. 

Par 12 vob: cont1·e 2, le paragraphe 2 est adopte. 

l-L KELLY (Australie) (interpretation de l'c.nglais): Le. delegation 

austra lienne desire appuyer, dans toute la mesure du possible, les recommandations 

du Comite de redaction, conformement a l'attitude que nous avons deja idopt6e 

au Conseil. Il lui sera it beaucoup plus facile de voter en faveur du paragraphe 3 

si le troisieme mot du t12xte onglais n 'ete.i t pas "endorsing", mais "noting". 

Il est peut-etre premature pour le Conseil de faire sienne officiellement 

l'Ol)inion de la Mission de visite de 1959. _Si une delegc.tion etait disposee 

a proposer de sup-primer les root~ "faisant sienne n pour les remplacer par le 

mot "notant", ma delegation serai t tres heu1·euse de voter en f'aveur d~ paragraphe 5. 

J'hesite a 1n·oposer moi-me'me cette modification. Je ne veux pas r::e declarer 

officiellerr,ent en desaccord avec l'opinion de la Mission de visite. 

U. VELLODI (Inde) (interpretation de l' a nglais): Je regrette de 

dire que ma delego.tion ne sera pas en m.esure d'accepter l'opinion que vient 

d'exprimer le representant de l'Australie. Le paragraphe 3 declare que le 

Conseil 11 faisant sienne l'opinion exprimee par la Mission de visite de 1959, 

selon laque lle l 1Autorite ad.~inistrante ne devrait pas hesiter u prendre un 

ce:ctain nombre de risques etc. '1 • Dans le rapport de la Mission de Vis i te, n::ms 

trouvons une indication tres claire a ce suj'e t et, si mes souvenirs sont exacts, 

personne, nu cours de la discussion devant le Conseil, n'a monifeste son desaccord 

en ce qt,i concerr:.e l 'opiriion de la hission de visite. 
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-----·•-...-- - -•----

Je ne comp rends pas non plu·s pourquoi le reprcsentnnt de 1 111.ustralie dee J_e,re 

que cette clcclnration serait prematuree. C 'est la l'opinj_on de la i-1issj_on de 

visite compte tenu des conditions qui existent actuellement do.ns le· Tc:critoire • 

Le Conseil peut ou non faire sienne cette opinion. Si l'opinion genera.le du 

Conseil concorde avec celle - de la Mission de visite, je ne vois pas 1)ow:quoi 

le Conseil ne pourrait faire s_ienne cette opinion. Dans le passe, en ce qui 

concerne plusieurs Te:r::dtoires, le Cobseil a fai t sienne 1 1 opinion _de. la :Mission 

de visite. 

Do.ns ces conditions, ma delego.tion n'est pas en mesure d'accepter cette 

modification . que le represents.nt de l 'Australie ne propose pas of1~iciellernent, 

mais sur laquelle il a expr:Lme une opinion que nous ne po.rtngeons pas. 

Le PRESIDENT Le Conseil n 'est so.isi d 'aucune proposition fo:cmelle • 

1-1, OI3El1EliiKO (Union des Re-publiques socialistes sovi6tiqus) (inter

preto.tion du russe) : Je prie le Secretariat de bien vouloir preciser, une fois 

de plus, la trnduction en russe du paragraphe 5 et de certains paragraphes gui 

suivent, notnmment les paragraphes 7 et 14, de meme que les textes sur lesquels 

il n'y a pas eu accord au Comite de redaction. En effet, en faisant la 

comps.raison avec le texte anglais, je rernarque certaines divergences. 

D'autre part, tant dans le texte anglais que dans le texte russe, on lit, 

o.u paragr:::i:phe 3, que le Conseil"se declare satisfai t de la declaration selon 

laq_uelle l'Autorite administrante examinera avec soin cette opinion". Le 

texte fro.n~ais est precis, ma.is da.ns le texte anglais il conviendrait d'indiquer, 

je crois, que -c 1est bien l'Autorite administrante qui procedera a cet ex0men. 

Le P:IBSIDEI:T : Le Secretariat a pris note des observations du 

represent::mt de l 'Unicn Govi6tiq_ue portcmt notarnment sur le po.ragraphe 3 de 

l 1Ar:nexe. 

Sir .tmdrew COREN (Royaume-Uni) (interpretation de l' angle.is): Je ne 

fa.is pas une proposition formelle, ma.is peut-etre 10. formule suivante pourre.it -elle 

&tre accept6e par les representa.nts _de l 11\.ustralie et de l' Inde : "Le Conseil, 

rotant l'opinion exprimee par la Hission de visite de 1959 etc."en ajoutant a lu 

fin du pc,ragraphe les mots : "et la recommande a l'etude bienveillante de 
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l 'J'.utorite administrante. 11 Si une telle formule pouvait etre acceptee de part 

et d'autre, peut-etre pennettrait-elle d'eviter un vote. Sinon je n'insisterai 

pas. 

Le PRESIDENT : Le representant du Royawne -Uni suggere la f .ormule 

suivante : "Le Cunseil, prenant note de l'opinion exprimee par la Mission de 

visite etc. 11 puis, en fin de paragraphe, on ajouterait les mots : "et la 

recommande a l 'attention bienveillante de l 'I,utori te ad.'Ilinistrante 11
• 

Sir Andrew COHEN (Tioyaume-Uni) (interpretation de l'anglais) 
-

Je precise bien qu'il ne s'agit que d'une simple suggestion. Siles representants 

de l'Inde et de l'Australie ne peuvent l'accepter, je n'insisterai pas. 

H. KELLY (Australie) (interpretation de l'anglais): La suggestion 

que vient de fa.ire le representant du Royaume-Uni est la bienvenue. A l 'attention 

du representr:nt de l'Inde, je suggcre la formule suivante : "Le Conseil, recom

mando.nt a l'etude attentive de l'Auto:cite c.&ninistrante l'opiniori exprimee par 

la Mission de visite". Celo. renforce plutot la suggestion du representant du 

Rcyaume-Uni et indique bien uncertain accord de la majorite du Conseil sur 

l'opinion exprimee par la Mission de visite. 

1,1. VELLODI (Inde) (interpretation de l'o.nglnis) Je remercie le 

representant du Royaume-Uni de ses efforts pour surmonter ce _qui semble .etre une 

legere ._ difficulte separant la delegation australienne de la mienne. Nous n'avons 

pas entendu l'opinion des autres membres du Conseil. Pour ma part, il me serait 

difficile,d'accepter la suppression des roots "faisant sienne". Ainsi que je l'ai 

dit dans rr.a precedente declaration, le Ccmite de redaction entendait que le Conseil 

fasse sienne l 1 opinion de la Mission de visite. On trouve, dans le rapport de la 

Mission de visite, une indication tres claire a cet egard et je dois avouer qu'il 

me paraft difficile de comprendre les hesitations de la part de qui que ce soit 

a accepter cette opinion. 
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Pour ce qui est _ de la deuxieme suggest5.on du representant du .Royaurr.e-Uni 

qui consiste a Sll.pprimer les mots "faisant sienn~" a la premi,'.::::-e ligne pour leS 

remplace1: par "notent", en recomrnnnc1ant ensui te la question a 1 1 e:,arnen bien-

veillant de 1 1 Autori te administrante, je voudrais rclever que clans ce unragraphe ;5 ; 

le Conite de redaction suggh•e deja au Conseil de ·recom,'clanr1er a l'Autorite admi

nistrante de tenir compte de la necessi te de prendre des mes:1res pour assurer le 

progres politig_ue des Na:iruans. De toute evidence , l'opinion de la Mission cle 

vis:Lte s·ur cette question est exprimee ·ici et je ne • vois pas pourquoi. il fnudrai. t 

introduire une ._ autre reccmmandation _ a la .fin de ce -paraGraphe, 

Si d'autres dilegations avaient une opinion a exprimer a cet egard, je 

serais heureux de l'entendre . La doleGation de l'Inde, quanta elle, prefbre 

q_ue le texte soi t adopte tel q_uel, et crest ce q_u I elle sugg t,re. 

Le PRESIDENT : Le Conseil n'est saisi que de su:;r;estions et aucu,ie 

proposition fornel::!..e n I a ete presentec . .Or il existe des q.iverc;ences de vues 

quanta ces suggestions. Je pense, dans ces condit i ons , n 'avoir pas d'eutre 

ressource que de mettre le texte aux voix tel qu I il apparait dans le dl'..'Cument 

T/ L .918 . 

Sir Andrew COHEN (R oyaume-Uni) ( interprltation de 1 1 anglais) • Je 

n'ins:ste pns sur ma suggestion. 

Le PRESIDEHT : Je vais done mettre aux voix le texte du paragraphe 5 

tel qu'il apparait dans le rapport du Comite de redaction, etant ehtendu qu'il 

sera tenu compte des observations du representant de ·l'Union sovietique g_uant 

a la traduction russe et, je·crois aussi, quanta la terminolosie anglaise. 
• . . 

La version frane;a-ise, en tout cas , est correcte. 

-Par 10 voix cont re zero L. _?.-Vee 11. abstention~, le paragra-phe 3 est adopte. 

H. OBEREI,:KO (Union des Republiques cocialistes sovietig_ues) ( inter

pretation clu russe) : Ma delee;ation pourrait voter sans autres contre le para

craphe 4 mais, par deference envers les merribres du Comite de redaction, elle 

voudra it attirer leur attention sur le fait q_ue le texte cle ce paragra:phe, 

et surtout en raison des mots 11 d'autre part 11
, a la premi cre ligne, semble 

indig_uer que nous adressons des reproches au Conseil de gouvernement local de 

r~auru en sous-entendant q_ue s' il ne remplit pac J?leinement ses fonctions a 
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_; ,i. Obe::c;,1l:o ( T.JRr_;s) - ·----- -- ... - ·· •·· ·--

11 heure actuelle, c'est a lui qu'en incombe la faute et il fait preuve d'une 

competence insuffisante. Les membres du Comite de redacti on ont certainement 

ete guides par d 'autres motifs, rr:a is il faut bien admettre que le te.xte ectuel 

du paragi·uphe 4 semble transr::ett,re au Conseil cie gouvernement l oca l de Nauru 

les reproctes du Conseil. Or ces reproches nous semblent tout a fait immerites, 

car il n'est pas exact que le Conseil de gouvernement local soit responsable du 

fai t qu 1 il n I exe1· ce pas, a l' heure actuelle, toute l' et endue de ses pouvoirs. 

Cette question a ete discutee d 'une manH:re assez detaillee ici et plusieurs 

delegations, je crois, ont reconnu que si le Conseil de gouvernement l ocal ne 

peut exercer toute l' etendue de ses pouvoirs a l'heure actuelle, il faut en 

imputer la cause a d 1 autres raisons. 

J'estime, par consequent, q_u'il serait preferable d 1 omettre purer.:ent et 

simplement le po.ragraphe l~ qui, dans sa redaction actuelle, ne pourrait etre 

qu 1 incomprohensible pour les membres du Conseil de gouvernement local de Nauru. 

U. l-'.UFI'I (Republig_ue A:rabe Un:i.e) : I,:a delegation egalement se ve:rrait 

dans 1 1 oblic;ation de voter contre ce paraGraphe au cas ou il serait maintenu . 

dans sa forme actuelle . Par contre, nous ·serions en mesure de modifier cette 

position si le Conseil acceptait la suggestion que je voudrais lui souir.ettre 

et qui consisterait a aJouter, a la fin du paragraphe 4, les mots : "•·• et que 

l'Autorite administrante facilitera un tel exercice". 

u. \~LLODI (Inde) ,President du Co::ii t0 de redaction,· { interpretation 

de 1 1 anglais) : Je voudrais tout d'abord donner une precision a la suite des 

observations du representant de l'Union sovietiq_ue. En ma q_ualite de repre

sentant de l 1Inde, je n 1 ai voulu ni insinuer ni laisser entendre que si le 

Conseil de GOUvernement local de Nauru n'exerce pas pleineme:it ses pouvoirs, 

la faute Jui en incombe. Dans le rapport de la 1-iission de visite il est fait 

allusion a cette question, au paragraphe 43 sauf erreur. Le fait est g_ue, pour 

certaines raisons, le Consei l de gouvernen:ent l ocal de Nauru n'exerce pas, a 
l' heure a ctuelle, toute 1 1 et endue des pouvoirs q_u' il det ient. En ma q_uali te 

de representa!:1t de 1 1 Inde, il m' est difficile de lui en imputer entic:-rement 

:1_3. :f'aute . La I,Iiss ion de visite indiq_ue, quelg_ue part, q_ue si le Conseil de 

r-m,-,,ernerr:ent local n' exerce pas toute l' etendue de ses pouvoirs, la fautc peut 

(;:'.l etre imputee en partie a l'Autorite adm::_nistrante egalement. 
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Je suis done tout a fait dispose a. accepter 1 1 a1:1endement sw:g6re par le 

represent2.nt de la .Republique Arabe Unie et je pense qu' a 1.tcun mer.ibre du ConsciJ. 

ne s'y opposera. 

I-I. 1m~2=I (Australie) (inte:cprJtation de 1 1 an13lais) : Tout d 1 abord, en 

ce qui concerne la sur:mesticn • du representant de l 1Union sovie tique de supprimer 

le p3.ragraphe 4, je voudrais faire·remarquer que ·cette suppression creerait 

1 1 :::.mpression, 2i. Naura, q_ue notre Conseil Se refuse a encourager le Conoeil de 

gouverne!'lent local a e):ercer • toute l' etendue c1es pouvoirs q_u' il decj_ent. Il 

existe done, me semble-t-il, de fortes et bonnes raisons pour ne pas sup-primer 

le paragraphe l~ tel qu I i:.. est actuelJ.ement rer:!ig0. L '[\.utori te adrninistrante 

a f2.it et cont:i.nuera de faire tout ce qui est en son pouvoir pour encourager le 

Conseil de GOuvernemcnt local a exercer pleine::.ent ses fonctions. Telle etant 

no-::re attituu.e, nous n' avons pas la rnoindre ob:1ection a 1 1 egard de la su;;gestion 

du representant de lo Republique Ara"ue Unie. Il doit, cependant, etre bien 

e:-itendu que cette suggestion ne doit pas sous entendre le moins du monde que 

n 0us n' aurions pas, c1ans le passe, e11courag6 le Conscil de gouverne::en: local 

l:. exercer t oute l I et endue de ses pouvo irs, et q_ue nous ne continuerions pas de 

le faire actuelleu:ent. 

J' esp •::Jre · que, tenant cor;1pte de cette observation, le represent.ant de la 

Republiq_uc Ara be Unie sera dispose a modifier son e.mendement afin qu I il revete 

la forine su:'..vente : " ... et que _ l 'Autorite aclministrante contlnuera de l' encou

rager cians cet exercice". 
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1-1. OBEllliM.KO (Union des Republigues socialistes sovietiq:ies) 

(interpretction au russe) : Je rcrrercie le representnnt de l'Inde a la fois pour 

leo precisions CJ.U I il vient de don1ier et pour le f,:d.t qu I il accepte 1 1 amender.ient 

du representant de la Re1mbliq_ue Arabe Unie. Bien e:1tendu, je ne pensais pas 

que les membres du Comite de redaction avaient voulu mettre en doute la competence 

ou l'enthousiasme des ruembres du Conseil de gouvernement local de Nauru; je 

comprends main tenant la situation et, ap1·es les e;..-plications du representant de 

1 1 Inde, nous r,ous declarons satisfai ts. 

D'autre part, si les mots proposes par le representant de l 1Australie etaient 

ajoutes a l 1amendement du representant de la Republigue Arabe Unie, nous pensons 

que cela renclro.it le texte encore plus mauve.is. Avec le texte du Comite de 

redaction, diverses interpretutions sont possibles; mais, avec la suggestion du 

representant de 1 1Austi·alie, le texte signifiera, de la far;on ln plus nette, 

que 1 1Autorite admi~istrante cncouro.Gc le plus qu 1elle pcut le Conseil de 

gouvernement local et que ce dcrnier, pour des raisons irnorees, se refuse 

systematiquement e. remplir ses fonctions pleinement; ce serait, me semble-t-il, 

le comble de 1 1 o.osurde; 1 1 interpretation que le representant de 1 1 Austrnl ie 

cherche a attacher a la recominanclation du Conseil de tutelle me para':tt tout a 
fai t injuste a 1 1 egard du Conseil de gouverne111ent lee al de Nauru. La question 

n'est pas d 1 cncourager ce Conseil; il s 1agit que l 1Autorite o.dministrante ne le 

de courage po.s et lui dorine vra.iment la pos s ibili te de remplir toutes ses fonctions. 

A cet eguro., le rapport de la 1,iission de visi te contient des declarations 

tres nettes; l cs mernbres du Conseil de gouvernement local ant dit a lo. Mission 

de visite qu 1ils n 1av0:ient pas la possibilite de remplir cornpletement leurs 

f,nction:::; et ciue leurs moindres decisions devaient avoir 1 1ap:probation. orale ou 

ecrite de 1 11\.&ninistrateur. Tous ces faits, nous les connaissons, et nous les 

connaissons tous, y compris le representc.nt de l 1AustraJ_ic. 

J 1estime ciue nous devrions, malgre tout, adopter un tcxte qui ne L:i.isse pas 

pL,i1er un doute sur le Conseil de gm.~vernement loce.l de Nauru; dans le cas 

c0n"v:ro.irc , nous devrions renoncer a tout effort en vue de forrn.uler m1e r ecom-
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!-1. KOCIAJfil.9:! ( Italie) ( interpretation de l' cnglnis) • : Peut-ttre 

apportera.i-je une aide dans ce debc.t si jc fa.is quelques observo.ti_ons, a.u nom 

de ma delegation, uu sujet de 1' o.r:ie;:demcmt du repr0sentc1~1t de la Ropublique 

Aro.be Unie. 

Ayo.nt ete 1 1 un des menbres de . la I-Iission de visi te qui s 'est rendue au 

Territoire de Nauru, je me souviens que nous avons eu 1 1 impress:.on que le 

f'onctionncment, pas entierement satisfo.iso.nt,· du Cor:seil de gouvernement local 

proverio.it de deux series de cc.uses. D'une part, les ·1xmvoirs du Conseil de 

gouvernement locnl etaient su.jets a certaines restrictions, po.rce que les decisions 

de cct orgo.ne de·:-o.ient 'etre .::i._pprouvee~ par 1 1 Administrc~teur. DI uutre part, les 

n:embres du Conseil de gouvernement local avaient une ccrto.ine hesit.:i.tfon a 
utiliscr pleinc-ment leurs pouvoirs., pa.rce qu'ils ava.ient 1 1 iinpression que eels. 

ne s erve.it a rien, que, chaque f'ois qu I ils prenaient une decision, 1 1 Acl."Jinis-

trateur allo.it irnpo::,er son veto. Nous so.lr'.mcs ici en presence d'un cercle vicieux : 

les conseillers hesi tent a exercer les pouvoirs cr..1 1 ~ls detiennent par cro.inte 

d' un veto. Or, si j I o.i bonne meu:oire, a1.1c'lL.'1e proposition du Conseil de gcuver

neir.ent local de Ifo.1u-u n'a fa.it 1 1objet d'un veto de l'Adninistratcur. 

Au Comito de redo.ction, 1no, delegc.tion a pense qu 1il serait utile, a. la fois 

a 1 1 Autorite adro.iniGtrunte et aux habitants de Nauru, g_ue le Conseil d.e tutelle 

ndoptat une rccomnandation qui, d'une pa.rt, ferait eta.t cle 1 1op:i.nion de la 

r,iission de v:Lsi tc d' apres luquelle l 'Autorite administrante ne dc·,rrai t pas hesi ter 

a aug;:ienter les pouvoirs du Conseil de gouvernement loc~l et, d'autrc part, encou

ragerait le Conseil de gouverner.ient local de Na.uru a excrcer pleinement les pouvoirs 

g_u I il detient, s&ns se laisser influencer par la craiiitc d I un veto eventuel de 

1 ' Adminis trateu:-:. 

Anos yew:, les paro.graphes. 3 et 4 du texte soumis par le Comite de rcdo.ction 
, 

tiennen~ compte de toute la situation. En ef:fet, le parngraphe 3 reconm1e.nde a 
l'Autorite adrninistrante de ne _pas hesiter a elnrgir les pouvoirs et foncticns du 

Cons eil de gouvernement local de Nauru; ainsi, il tient cornpte d.e la situation 

C'lu point de vue de l 'Autori te e.dr.iinistrante. Le po.ragra_phc 1~ exprime e11sui te 

l 1 es-poir g_ue le Conseil de gouvernement local exercera -toute l'etcndue de s pouvoirs 

qu 1 il deticnt deja. 
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Par consequent, 1 1 insertion c1u membre de phrase propose par le representant de 

la Republique Arabc Unie me pnra'.i:t consti tuer une repetition; ce serai t dire 

en d I autres tcn:,es ce qui est de~ a di t au pc1~agr::i.phe 3 : 111 'Autori te admirdstrante 

ne devrait pas hesiter a prendre uncertain nombre de risques" et a elargir les 

pouvoirs et fonctions du Conseil de gouverriement local. La Mission de visite a 

eu l'impression que la situation actuelle devait ~tre imputee, a titre egal, nu.,"{ 

deux interesses : le Conseil de 13ouvcrncr::ent local et l'Autorite administrante et 

le texte soumis par le Comite de reduction tient compte de cet element; en effet, 

il fa.it une recornmandation d 1une part a l'Autorite administrante et d 1c.utre part 

au Conseil de go-~lvernement local de Nauru. 

Ceci ref'lete avec exactitude l'impression de la Eission, a savoir que 

l 1Autorite ad.ministrante et le Conseil de gouvernement local pourraient, s 1ils 

faisaient des efforts do.ns ce scns, ru;:i.eliorer la situation. 

Il me .ser:iblc done que le parc.gro.phe 4, tel g_u I il est actuellement redige 

J)ar le Comi te de redaction, peut donner satisfaction; il donne satisfaction a re.a 

delegation et nous sommes pr~ts a voter en faveur de ce texte. 

Toutefois, si l 1 nmendement du represento.nt de la Republique Aro.be Unie etuit 

mis awe voix, il ne me sera pus possible de i 1 o.ppuyer, pour les raisons que je 

viens d'exposcr. 
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L!.:..11!'.£[1 (Republique Arabe Unie) : Je remercie le representan·c de 

1 1 Italie d I avoir mis a notre disposition les rensej_gncments qu I il a acquj_s au 

cours de sa v:i.si ..;e dans le i'err:i. toi1·e, mais je voudra~.S soulig:.1er qu 1 il a fa:L ·i:, . . 
sa declaration en tant que represen-cant de 1 1 I ta.lie e i;. que par consequent les 

vues qu' il a exprimees ne representen·c pas celles de la I,ussion e:tle-meme, parce 

qu I i1 n 'es t pas qualifie pour parler au nom de :.a I-1:i.ssion. 

Je parierai inaintenant de 1 1 amendement que j I e.i presente. l,;a delegation 

avait propose que certains mots soient ajoutes au paragraphe' 4. Les rep:cesentants 

de ·1' Incle et 'de l 1 )iustralie ont bien voulu accepter la suggestj_on que nous avions 
.. 

fait.e. Quant a la modification suggeree par le reprosentant de i'Australie, ma 

delegation ne peut malheureusement l 1 accepter, pour les ·raisons qui ont ete 

invoquees par le representant de 1tunicn sovie-tique. I-!a delegatian serait 

cependant di.sposee a modifier de la • .rr..aniere sui vante 1 1 adjcnction qu I elle a 

proposee et j 1espere que ce changeinent satisfera le representant de 1' Australie ~ 

Haus ajouterions au pa:ragraphe 4 le membre de :phrase suivant 

administrante facili t era davantage un tel exercice". 

"et que 1 1 Autorit,e 

Je vouclra:i.s en n:en:e temps faire remarquer que le parag:raphe 5 ne couvre pas 

le pnragra.phe l1-. Cnmme l r a fait c1)r,erver le representant de .i' I talj_e·, alo:cs que 

le paragra:phe 5 trai te du progres poli i::,ique, le paragraphe 1~ comporte une recom

manc.ation specifique portant sur l 1 6tendue des pouvoirs, ce qui est un sujet tout 

b fait different. 

i-la delec;ation maintient par consequent les mots dont elle a propose 1 1 addition. 

avec la modification que je viens de signaler. 

H. KIMm (Chine) (interpretation de 1 1a11glais) : Je voulais simplement 

dire que les representants de la Belgique et de la Birr.:anie, ix.embres de la 1'1ission 

de visi te, reconnaitront sans doui:.e que le representant de 1 1 I-Lalie a admirablement 

o.ecrit la situation telle que la Mission 1 1 a vue a Nauru, ainsi que les conclusions 

que la Mission a tirees de ses observations. C'est pourquoi je m'associe sans 

reserve a ce que nous a di t le :cepresentant de 1 1 Ital:i.e. 

Je tiens maintenant a attirer l'attention du Conseil sur le fait que le 

paragraphe du rappor·~ du Comite de redaction refle Le absolument l'opinion de la 

r11ission de visit.e. 
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t>ans la declaration que j'ai faite devant le Ccnseil apropos de Nauru, j 1 ai 

bien precise que nous espericns, nous aussi, que le Conseil de gouvernement local 

de Nauru exercerait pleinement son pouvoir d I inh,iati ve - c I est ainsi que je me 

suis exprime - sans etre gene par le fait que ses decisions doivent etre approuvees 

par l'Administratj_on. J'espere done que les n:embres du Conseil qui voudre.ient 

apporter au texte de nouveaux amendements tiendront compte de · ce que j'ai dit. 

n. ;: ,JJ'l'El_(Republique Arabe Unie) . : Etant donne la declaration du 

representant de la Chine, n:a delegation voudrait preciser que l 1 intervention que 

vient de faire le representant de l'Italie ne correspond pas entierement au rapport 

de la .Mission de visite. 

Le PRESIDENT . Nous sommes saisis d'un arrenden:ent propose par le 

representant de la Republique i1rabe Unie. Il consiste a ajouter a la fin du 

paragraphe 4 les mots "et que 1 1 l1utori te administrante facili tera davantage 

un tel exercice". 

Je me propose de mettre aux voix cet arr:enderc.ent. 

B. f,lJTFI (Republique Ara be Unie) ; r-~a delegation apprecierai t beaucoup 

que le representant de l'Iiutorite administrante nous dise si une teJ_le addition 

lui convient, car nous ne tenons pas ii faire des adjonctions dont 1 1 ..-':.uteri te 

administrante elle-rr.eme ne tiendrait pas compte. 

~LLY (;.\ustralie) ( int erpretation de l 'anglais) ; 1,!a deleeation 

n'a pas d'objection de principe a formuler a l'encontre de 1 1arr.enderr.ent tel que 

nous le presente .maintenant le representant de .la Republique Arabe Unie. 

Le PP~SIDENT . S'il n 1y a pas d'objection de la part du Conseil, puis-je 

considerer que l'amendement propose par le representant de la Republique Arabe 

Unie, accepte par le representant de l'Australie; est egalement accepte par le 

Conseil sans qu 1 il soi t mis au:x: voix? 

n. KOCI1\NCICH (Italie) (interpretation de 1 1 anglais) . Je vous demanderai, 

Eonsieur le President, de bien vouloir mettre cet amendement a.ux voix. 

II. I-lU'IF I (Republique Arabe Unie) : Je demande 1 'appel nominal. . 
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• dLl Le PRESIDENT. Je me-ts done aux voix par e.ppel ncmlna: . 1 1 amendcmen-c. 

representant cle la Rep:.i.blique .,rabe Unie, c I est-l1.-dire 1 1 ad,:ionct.~_0:1 ou 

pG.ragraphe 4 des mo·~s "et. qu~ 1 1 Au·torite adminis trante facilite:ca davanta~e un 

tel e::ercice". 

Il est proE_~de ati · vote par appei nominal. 

Votent -pour : 

Votent centre 

S I o.bstie:me:1t 

Paraguay, Un:ton des Republiques socialistes soviet.iques, 

Republique Arnbe un:;.e, Ro:,,raur.1e-Uni de Grande-Ere tagne et 

d _1 Irlande du Nord, Etats-Unis d 1J1merique, Australie, 

Birn:anie, France, Haiti, Inde, Nouvelle-Zelande 

Neant 

Belgique, Chine, Italie 

Le ~IDElIT . Nous passons maintenant au paragraphe 5. 

J!l . _E1\![G (Ch:1.ne) (interp:::-(§-i.;ation de 1 1 nnglais) ; Je voudrais s::.mplen:ent 

deru::mcler aux membres du Cami te de r ed.action ce qu' ils entendent par 11 tie:me 

con:::,~e des rc.esures necessaires pour f'nvor:.'..ser le progres rolit:1.que des I!auruans 11
• 

On p,::mt ado?ter des mesures, oi::. ne peut pe.s tenir compte de mesures g_ui ne sont 

d I nilleurs pas encore adoptces ni meme sugu5rees. 

i-i. VE~7;;QDI ( Inde), President du Ccmi·te de rec.i.action ( interpretation .de 

1 1 anclais) ;- A p:.::-opos de la remarque qui vient d 1 &tre fo.ite, je dois dire q·J.e ce 

que nous avons entendu reccm .. '11e.nder au paracraphe 5 est ,dans notre esprit, parfai

te:r.ent clair. c:3pende.nt, parlant en qual~ te de represen".::ant d~ 1 1 Ind.e, nous 

n 1 avons pas d 1 objection a _ce que . les n:ots nt::.em:e compte 11 soient rem:places par 
11 c.d.opte 11

, :!..a phrase se lisant a.ins i : 11Le Cons ell reco::r.n:and,e que 1 1 P.utori te 

2.c.ministrante adopte les n:esures necessaires ... 11 etc. 

Si un tel texte semble plus clair, nous ne voyons aucun inconvenient a 
r emple.cer "tienne compte" par "adopte". Je fais done une proposition forn:elle 

clc.ns ce sens. 
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Le PRESIDENT: Le Conseil est-il d'accord pour que l'on remplace les mots 

"tienne compte des" par les mots . "adopte les"? 

E. KEJ,LY (Australie) ( interpretation de 1 'anglais) : Je reconnais que le 

paragraphe 5, s ous sa forme premiere, manquait de precision, rrais je ne suis pas 

certain qu'avec l' amenderr:ent suggere, il soit d'une clarte particuliere. Ma 

delegation accepterait plus aisement que les mots "tienne compte des" soient 

remplaces par les mots "adopte les" rr.a is elle pense que le te;de serai t plus clair 

encore si l'on disait: 11adopte, a sa discretion, les mesures necessail·es 11
• En 

effet, l'Autorite administrante doit exercer dans le Territoire sous tutelle les 

"pleins pouvoir s 11 que lui confere 1 1a.rticle 4 de l 1Accord de tutelle par lequel 

1 1Assemblee genor ale a charge l'i\.utorite administrante de la responsabilite du 

gouvernereent et du developpement progressif du Territoire. 0~ responsabilite 

signifie exercice o. 1 une direction eclairee. Je su[sgere done au re_presentant de 

l'Inde que 1 1 on clise "adopte a sa discretion les mesures 11 en remplacement des 

mots "tienne corr,pte des n!e sures 11
• 

H .. VELLODI (Inde)(interpret ation de l 1anglais) : J'ai ecoute avec 

attent ion l es observations du representant de l 1Australie, mais il serait difficile 

arr.a del egation d 1accepter 1 1 express ion 11a. sa discretion". Aux termes de la Charte, 

il est clair que les ob jectifs du regi me de tutelle sont de favoriser le progres 

economique, politigue, s ocial et culturel de s habitants des Territoires sous tutelle. 

Ceci etant, le Conseil de tutelle ne peut recorr.n:ander a l'Autorite administrante 

de prendre, a sa discret~on, l e s mesures nocessaires pour f avoriser le progr es 

politique de s Nauruans; il s 1agit eviden:ment d'une obligation incombant aux Nati ons 

Unies e t rcc:cr:::r:::c.ndE:, :!7 a l 1Autorite adrriinistrante d 1agir a sa discretion IT.e semble 

aller contre les principes memes de la Cbarte. 

N. ivil.iFTI (Republique Arabe Unie) : Si la modification proposee par le 

representant de l'Australie devait fi gurer au paragraphe 5, ma delegation se verrait 

dans l'obligation de voter contre ce paragraphe, etant donne que l'on ne peut 

laisser a la discretion de 1 1.t\utorite administrante le soin cie prendre des mesures 

pour favo!'iser le progr e s politique des Hauruans, puisque de telles mesures sont 

conformes a l 1Article 76 b de la Charte. 
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Ace sujet, je voudrais rappeler que l 1article 5 de l'Accord de tutelle 

confere cleireme!'lt o. 1 1 Auto:ci te administrante l I obliGc.tion de 11prer.dre toute s 1 e 
5 

r.:esures v-oulues en vue de favoriser le p'.rogres poli tiqu.::: acs habitants,'. confor

mement a l'Ar.ticle 76 b de la Cha.rte" . Par consequent, ma delegation desirera.i t 

que ce dernier rnemb::ce de phrase, "conformen;ent a 1 11\rticle 76 b de la Charte
1
', 

soi t ajoute a ce pa.ragra.phe e.fiil que celui-ci soi t tout a fui t c onforr.:e aux 

dispositions de l 1Accord de tutelle et afin de cionner plus de precision aux rr..esures 

qui devraient etre prises par l 1Autorite administrante. 

1-1. OBERE1-iKO (Union o.es Republiq,ues sociclistes sovietiques) ( interpreta ti..on 

du n.tsse) : Je r.1e rallie enti0rement aux observations que viennent de fa.ire les 

represef!tants cle l 1 Inde et de la Repuolique Arabe Unie, et jc lcs _ fais rni ennes . 

Il est difficile, bieri entendu, de s 1attendre tJ. ce que l'Aut.orite administrante 

clonne suite a des recorr,n-:an<lations qu'elle ne ccmprend memc pas. En effet, 

la. rede.ction primitive du pa.ragraphe 5 cto.it difficile i.1 ccmprendrc, rr:o.is le 

reprosentant de 1 1 Inde a propose un arr.endement, le representant de l a Reputlique 

Arabe Unie a e.pporte de nouvelles precisions;. o.inni, ce;ttc rccor::r:c.nc1a.tion est 

sans ·s.ucun doute pll~S claire maintene..nt et, ce qui est plus i rnporto.nt, ellc 

~orres1Jcno. aux dispositions de la Chnrte. 

Ence qui concerne la proposition du representa.nt de l'Aust-;:-alie t e nde.nt a 
laisser a la discretion c1e 1 ri,utori te administrante 1 1 atlo1)tion des rr.esurcs 

necessaires pour favcriscr le progycs politique des habitunts 1 cette proposition} 

a mon a vis , n I est absolument pa~ jl:stifiee . L I Autori te administrnnte den:ande 

vraiment t::::·op au Conseil. Nous d2v0ns respecter la Charte et adoJ)ter les 

ameudements presentes par 1 1 Incle et par la Republique Arabe Unie. 

M. ED:-IONDS (Nouvelle-Zelande )( interpretf.J.tion de 1 1 anglais) : Ce para

graphe presente pour 1-;:a delegation la merr.e dif'ficul te que la question celebre en 

droit anglo-saxon : 11Avez-vous cesse de battre votre ferrJr..e? Repondez oui ou non." 

C'est 1rune de ces questions auxquelles il est impossible de repondre par oui ou 

par non. Si vous vo-:t,ez pour la phrase proposee, vous avez l'air de dire que 

l'Autorite administrante n 1 a pas pris de mesures pour f'avoriser le pro[sres politique 

d0s Ifo.uruans. Si vous v otez contre, vous semblez indiquer que . 1 1 j.utori te 

administro.nte ne devra.it peut-etrc pas prendre ces mesures. Dans son ensemble, 
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~Edmonds (Nouvelle-Zelande) 

ce paragraphe me semble curieux; il me paraft preferable de l 1amender et de dire 

que l '.L\utori te adr::iinistrante devrai t continuer d' ado1)ter toutes les mesures 

necessaires pour favoriser le progres politique des Nauruans. Ainsi nous ne 

nous trouverions plus en face de ce dilerune • 

Mlle 'TENZER (Belgique) : Au Comi te de rede._ction, deja, _ j I avais eu certa.ins 

doutes quanta la phrese figurant au paragraphe 5, parce que j'estimais qu'en 

fran<_iais, en tout cas, elle ne si0nifiai t :pas grand-chose. Etl relisant ce te.xte 

et en relisant le pa.ragraphe 3 que nous avons adopte et ou il est question du . 

progres politique, nous voyons q1l 1il est qaestion cgalement des objectifs de 

l 'Accord de tut elle. Je me demande vrajraent cc que ce pa:rngraphe 5 - quelle que 

soit la faqon dont il sera redige,en fin de compte,r,ar le Conseil - pourra nous 

a:pporter de nouveau, et je voudrais proposer sil:1plernent que l I on supprime le 

paragraphe 5. 

I:i. MUFTI (Republique Are.be Unie) : Le representant de la Nouvelle~Zeiande 

a signale une difficul te, rr.ais il a fai t egnlemcnt une suggestion qu.i ne ·nous 

ferai t pas })rogresser parce que le fe.i t de dire "contiriuern ne 1·0s oud pas la 

difficulte qu'il a · signulee. Par consequent, rr.a delegation apprecierait beaucoup 

que cette rccorr,.rnandation . soi t precis6e de la n:an:i.cre .proposee par ma pr.o:p1·e 

delegation et par la delegation de l'Inde, proposition a lngu~llc le reprcsentnnt 

de l'Unicn s ovie t ique n o.pporte· son appui. 

Le PRESIDENT : Le representant de l' Inde accepte-t-:i.l 1 1 addition p1•oposee 

par le representant de la Republique Arabe Unie? Cela faciliterait . le travail 

du Conseil. 
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H. I<ELLY (11.us~ralie ( (interpretation de 1 1 anglais) : Je desire repeter 

que ma del egation est tres G.esireuse de contribuer a 1 1 unanimi te du Conseil. pour 

cette raison, je me suis abstenu de commenter certai.nes declarations tendancie i..lSe s 

qui ont ete fnites ici. Je tiens tellement compte des observations du represente.P -t 

de la Republique Arabe Unie, ainsi gue de celles de mes collegues de la 

Houvelle-Zelande et de l I Inde , que je propose a 1 1 examen du representant de la 

Republique A.rabe Unie la for::nule sui vante qui s I inspire d 1 une proposition qu' il 

a faite apropos du paragraphe 4 
11 Le Conseil recon;mand.e que l'Autorite aclministrante, conformement a 

l' Article 76 b de la Charte, envisage l 1 adoption de nouvelles mesures, 

necessaires pour favoriser le 'progres politigue des Ifauruans ". 

Ce pouvoir discretionnaire de l'Autorite admini~trante en ce qui conce rnc 

le progres politique des Hauruans est toujours exe1·ce a la lumiere des obligations 

gu 1 imposent a l 1 Autorite administrante la Charte cles Nations Unies et l'Accord 

clc tutelle. Nous sow.mes toujours disposes, a. tout moment, a affirrcer ces 

obligations que nous reconnaissons pleim::rr:ent. · 

M. NUFTI (Republigue Arabe Unie) : Pour faire preuve de bonne volonte, 

re:a deleGation est· disposee a accepter la modification suggeree. 3: espere que 

cette ncceptation facilitera l 1 adoption du paragraphe 5. 

Le PHESIDEriT : L' interpretation que j I ai entendue de la formule 

proposee par le representant de 1 1 P.ustralie ne corrcc:poncl pas tout a fai t au texte 

que je voudrais voir adopter. Je propose de deplacer le verbe "envisage" et de 

rediger ainsi cette recommandation : 

nLe Conseil recommande que l 1 Autorite administrante envisage, confor

mement a PA.rticle 76 b de la. Charte, l'adoption de nouvelles mesures, 

necessaires pour favoriser le progres politique des Nauruans". 

M. VELLODI (Inde) (interpretation de l'anglais) : Con:.~e le representant 

de la Republique Arabe Unie, je n 1ai pas d 1 objection a cette proposition. 
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Le PRESIDENT: Je crois qu'apr~s cet echange de vues, nous sornmes prets 

La representante de la Belgique n'a pas fait de proposition formelle 

quanta la su~prcssion du pcrcsr~phc 5. 
viens de donner lecture. 

Je mets done aux voix le texte ~ont je 

Le ~aragraphe 5, ainsi arc.ende, est adopte a l' unanimi te. 

L,e paragraphe 6 est adopte a l' unanimi te. 

M. KELLY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Ence qui concerne 

le paragraphe 7, rea delegation eprouve a nouveau une diffjculte en raison de 

1 1 expression : 11fai t cienn.e l' opinion ... " Il me semble gu I aucune Auto1·i te 

administrante ne peut etre appelee a prendre certains risgues, par exemple celui 

de demander a un praticien en partie qualifie de proceder a une operation grave. 

Si nous adoptions cette c:xprcssion qui figure au :paragraphe 7, c'est exactement 

ce genre d'acteG ind1sirablcsque le Conseil inviterait 1 1Autorite administrante 

a co:rmnettre. Il est exact que, pour un grand nombre cl'o.ctivites, une Autorite 

administrante ne doit pas hcsiter a prendre uncertain nombre de risques lorsqu 1 il 

s'agit de nor.:mer des autochtones a des pastes ou ils peuvent acquerir l'experience 

necessaire. t,:ais il n 1est pas Ecins vrf!.i qu 1 une Autorite administrante, 

consciente de ses devoirs en vertu de la Charte et de l'Accord ce tutelle, doit, 

dans ce::.·taines circonstances, refuser categoriquement de prendre des risques 

lorsque cc trouvent en jeu des vies hun:aines ou des droits fonclaffientaux. 

A cause de cette reserve, rea delegation n'est ~ac en mesure de voter pour 

l' expression ''fai t sienne" qui se trouve trois lignes avant la fin du paragraphe 7. 
Si cette expression n'est pas amendee OU supprimee, rra delegation, a regret, 

devra s'abstenir lors du vote sur c~ paragraphe. 

M. VELLODI (Inde), P-.cesid.ent du Comite de redaction (interpretation de 

l'anglais) : Comme President du Comite de redaction, je crois devoir expliquer au 

Conseil le texte du paragra.phe 7. Le Comite de rcclcction a assez longuement 

discute cette question et tousles membres du Comite ont bien precise gu'ils 

n'avaient pas la reoindre intention de demander a l'Autorite administrante de 

designer des praticiens ou d'accordcr une licence a des praticiens qui n'auraient 

ni la formation ni les dipl$mes necessaires. Ce gue nous voulons dire, dans ce 
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M. Vellod.i (Inde) 

paragraphe, c I est gue le Ccnseil doi t tenir compte de 1 1 opinion e~.:JJrimee a.ans le 

rapport de la Mission de visite. Je crois done que nous devonc plucer ce 

parae-Taphe dans le contexte du rapport de la Mission de visite, en particulier 

dans le contexte du :parasraphe 49 de ce rapport gui traite de la question. Cornn1e 

le :paragraphe 7 r:ientionne le rapport de la Mission de visi te, je ne crois pos qu' i 1. 

puisse y avoir de doute. Il ne peut €trc guestion, e_videmmc=nt, que le Conseil d.e 

tut ell~ sucgere a 1 1 Aui;orite administrante de laisse1· o.es praticiens non qualifies 

pratiquer _la nAclecine d~s le Territoire. J 1 espere que cette explication est de 

nature a donner sa:tisfaction aux n:embres . du Conseil. . 

Je n'ai rien a ajouter en ce qui concerne la su;se;estion du reprcsentant de 

l' Austrnlie. . J 1 ai d.eJa explique l' opinion de ma delegation sur la recon:.r.:anda tion 

gue 1 1 Autori te administrante :fasse siennes certaines opinions de la I-fission de 

visite. 

Si!· An::lrew COHEN (Royaume-Uni) . (interpretation <le l' anglais) : 

Pou:c r:-,a :part, je n' ai pas 1 1 impression que ce pa:ca&raphe puinse e'tre interprete 

con:r:. :: • sicc;1ifiant qu' une r;ersonne non qualifiee :pourrait &ere appelee ~ faire 

fonction de rr.edecin. Peut --e'tre le texte serait-il plus clair si nous disions, 

a lo. fin . du pe.:::·ag:caphe, " •.• pour les nommer a des postes appropries ou ils 

puissent acquerir l'experience necessaire 11
• L1nddition du n:ot 11appropries" 

suffirait pour n:ontrer qu 1 il n'est pas question de nomrr.er gui qua ce soit a un 

postc pour lequel il ne serait pas qualifie conm:e, :par exemple, une personne qui 

n 1aurait :pas de forn:ation mec.icale a un poste de medecin. Je crois, de plus, gue _ 

IT.a proposition n 1 affn.iblirnit pas le te::-:te. 
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1 1. v.w"'LLODI ( Inde) ( interpretation de 1 1 ant:slais) 

objection a 1 1 addition · du n:.ot "appropries". 

Je n 1ai aucune 

i..i. lJJ"FTI (Republique Ara be Unie) : Je voudrais faire remarquer que 1 • on 

modifie actucllement une opinion de la Hission de visite. Un delegation attache 

de l'impo:ttanco a la question de savoir si c'est bien l'opinion de la lussion de 

visi te qui a ete reprodui te clans le 1Jaragraphe qui nous est sou."tTiis. s I il en est 

bieh ainsi, on n'a :r:;as le droit de la modifier; on ne peut que la rappeler. 

Sir 1,ndrew CO HSN (Royaurce-Uni) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je le 

sais, mais j'espere que nous arriverons malgre tout a un c:cmprcmis acceptable. 

Sans doute le President de la Nission de visite est-il pret a nous aider en ce 

sens? 

Le ~RLSIDEi'lT : J 1 invite le President de la g:i.ssion de visi te, le 

representant de la Chine, a exposer au Conseil sa position a. cet egard. 

il. KIAi: !G (Chine) ( interpretation de l I a~glais) : En ma quali te de 

representnnt de la Chine, je voudrais simplement dire que je ne comprencls pas tres 

bien quel role entend me faire jouer Sir Jrndrew Cohen. Toutefois, sa suggestion 

a men appui tres chaleureu.x. 

ii,. L1JFTI (Bepublique /.rabe Unie) : Sans vouloir soulever de plus grandes 

difficultcs, j 1 aimerais savoir si le representant de ·la Chine est qualifie pour 

parler au n01,1 de la Mission de visite. 

Le PBESIDEET : Le representant de la Chine, me .semble-t-il, a specifie 

quril parlait en tant que representant de la Chine • 

.i.l. VZLLODI (Inde) (interpretation de 1 1anglais) : Je crois que ce qu'a 

dit le representant de la Republique Arabe Unie est tout a fait pertinent. Avant 

le vote, pourriez-vous, l'ibnsieur le President, demander aux autres membres de la 

Mission de visite de nous dire si le mot 11 appropries", au cas ou on l'ajouterait, 

mcdifierait en quoi que ce soit leur · conclusioni Le represcntan~ de 1~ 

Republique Arabe ' unie a souligne a juste titre que ce que nous faisions ici, 

etait de faire notre une conclusion de la Mission de visite. Jtaurais done, 

moi aussi, quelque hesitation a voter avant d 1avoir entendu ce qu 1en pensent les 

m·2mbres de la Ilission de visite. 
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Le PRESIDENT : T:::-ois membres • seulemcnt de la Mission de ·.,risi te sont 

presents : J.e r epr6sentant de la Chine, le reprecentant de la Dirmanie et le 

rcpresentant de · l 'Italie. Le quatriene memb::e, M3 Clneyo Bou1foert, representan_t 

de la Eelgiqu2, n'est fBS present, 

1'1. !-1.J"FTI (Republique Arabe Un:i.e) : Si le representant du Hoyat.une-Uni , 

n'insistnit ·pas su.r son amendement, nous pourrions voter sur le ::i:;aragraphe tel 

qu I il figure· da.ns le document 'I'/L.918 •. 

Sir Andrew COHEN (Royaume..:uni) (interpretationdel 1 anglais ): Je 

voudrais, pour une fois, insister sur mon amendemcnt et je der:ande qu 1 il soit mis 

aux voix. Jene crois pas qu 1 il soit nuisible, tout en comprennnt que, 

formelle.r.!cnt;· l 'observatj_on du. representant de la Republique Arape Unie ait de la 

force. Pratiquement, elle en a peut-etre mains. Je ma.intiens dor,c mon amendement. 

lille TEnZER (Belgique) : . Je crois que, si on lit attentivement le 

rapport de la lii.ssion de visite, . il ne fait pas de doute que ce que les m.embres 

de lu 1-li.ssion de ·visite avaient a. l I esprit correspond a la suggestion que vient 

de faire le representant du RoyaDme-Uni~ 

1-1. • IaAHG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : J' ndresse un appel 

a mon' excellent timi, M. Kelly, pour qu I il fasse disparaitre 1 1 obstacle que 

personne ne semble pouvoir franchir. Pourrait-il n'insister sur rien et accepter 

simplement le te;,:te du Ccnite de redaction? J' irai mcme jusqu 'a demander a 
Sir Anclrc-;-r Cohen de retirer son an;endement qui consiste a ajotiter le mot 

"appropries". 

, Le FiillSIDEN'.r : J 1ai une proposition formelle. Personne ne desire suivre 

la suggestion faite -per le representant cle la Chine. Il ne me reste plus qu 1u 
mettre cet amendement aux voix. 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de ltanglais) 

le faisant .avec beaucoup d 1hesitation, je ~etire mon amendement. 

Le PRl~IDENT : J I invite done le Conseil a se prononcer sur le 

paragraphe 7, tel qu 1il figure dans le document T/L.913. 

Bien que 
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Par 10 voix contre zero, avec 1~ abstentions, le pnro;-r,r=,;?l:e 7 est adopte, 

A 1 1 un8nimite, le paragraphe 8 est adopte. 

A 1 1unanimite, le i:;.'.°.rugn:1.12he 9 est adopt.e. 

A 1 1 unmd.mi te , le -paragraphe 10 est adopte. 

Par 13 vbix contre zero, avec une abstention, le parac;raphe llest adopte. 

i.-I. i'1JFTI (Republique Arnbe Unie) : En ce qui concerne le paragraphe 12, 

ma delegation propose quc l'on njcute a la fin, ce qui suit 

"... et de lui fournir des informations plus completes sm· le :fonctior,nement 

des Dri tisl1 Phosphate Comnissioners. 11 

Par consequent, la derniere partie de ce paragraphe .se lirait de la maniere 

suivante 
11 
••• et prie 1 11\utorite administrante de lui faire connaitre les resultats 

desdites discussions et de lui fournir des informations plus completes sur 

le fonctionnen:ent des British Phosphate Commissioners." 

Le PRESIDENT : Le Conseil est aaisi 'd 1 un amendement du representant de 

la Republique Arabe Unie, tendant a ajouter, a la fin du parae,raphe 12, les mots 

suivants : "et de lui fournir des informations plus completes sur le fcmctionnement 

des British Phos-phate Ccmmissioners". 

Je mets cet amenden:.ent aux voix. 

Par 7 voix contre une, avec 6 abstentions, 1 1amenc1ement est adopte. 

Par 7 voix contre ze~o, avec 7 abstentions, le paragraphe 12 tel quramende 

est odopt0. 
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M. 1,1JF'I'I (Republique Arabe Unic) ; A la' prcmi ere lii;ne du pa ragraphe 

ma delegation propose la suppression des mots "vhrement" et_ "courE.:geux". • :t~lle 

estime, en eff et, qu 'il n 'y aurai t aucun inte1·et pour le Conseil de tute lle 

].. \ , 
-,- J 

u s'engagcr dans l'usage de mots de cette nature car il viendra.it un mcment 

ou il n 'y aurai t plus de lirni te a un te 1 usage. 

M. OB.EREWW (Union des Republiques socialistes so·1ietiques) (inter-

pretation du r usse) Le representant de la · Republique fire.be Unie vient de faire 

une observation que je m' e.pprete.is a presenter moi-meme et que j I c.ppuie done 

entierement. Je crois qu'il s 1a git la d'une express ion tres exageree , etc.nt 

donrn~ les efforts ·scm.rr..e toute inodestes qu 1 a fai ts l 'Autori te udminiotraute. 

Elle ne s ' e ot pas surmenee et nous a'..lrions tort de pa rle:r d' 11efforts courageux 
11 

• 

Nous devrions, je crois, nous expr:imer· de fa~on plus moderee a.fin que la 

reccm::andatior. corresponde jusqu'a. un ce :?.·tain point a la realite. Si l'expression 

"eff orts courageux" e·tait ma intenue, j 'aure.is le regret de ne pouvoir appuyer 

le. P"rn ~""I)h O 1 1, : .:,.,, (.). l,J..L (... ..... ·r- . 

H. KELLY (Australie) (interpret2.t1on de l'anglais): Je n'ai pas 

d'object ions tres fortes a, la suppression de ces mots. • Nous sommes toujours 

reconnais~ ants des pe tites faveurs qui nous s9nt faites et nous nous contente rons 

que l'on nous felicite simplement de nos efforts. J e suis pret u appuyer la 

suppression des mots en question, etant donne qu'on nous a dit qu'une t e lle 

suppression encourc.gera.i t le Conseil a utiliser des termes plus moderes. S I il" 

faut se montrer modere dans l'expression des felicitations, j'espere que l'on 

moo.erera egc,lement a l' avenir l 'expression des recriminations. 

M. MUFTI (R6publique Arabe Unie) Ma d6legation est tout ~ fait 

disposee 2::. f'eliciter l'P-.utorite administrante et c ' est de.ns cet esprit qu'elle 

vote::::a en f'aveur du paragraphe 11+-. 

Le PRESID0l'JT Il semble y avoir e,cco::::d unanime pour la suppression 

des mots "vivement" et "co-..n·e.geux 11 a la premiere ligne du paragraphe 14. Je 

m.ets done ce paragraphe aux voix sans les deux mots en question. 
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A l 'uno.nimite, J.e paragraphe ll~ est adcmte • 

. Par 15 voix cootre ze:co, avec_ uoe abstentio~i_le parap:raphe_l) est adopte. 

M. OBEREl:i!W (Union des RepubHques socialistes sovietiques) ( inter:.. 

pretation du russe) Au c.ebut du paragraphe 16, le Conseil rappelle qu' "il 

ecvnit p:copose c. ses vingtieme et vingt-deuxieme sessions que l 'Autorite adminis

trante prenne les mesures voulues pour faire disparaitre toute distinction 

dans l 'echelle des trai te.m<;::n-ts et les heures de travail entre les Hauruans et 

les groupes d' itr.migr ants ". Puis le Conseil "pr2nd note de la declaration de 

l'Autorite administrante selon laquelle les conditions d'emploi a Nauru soot 

actuellement a l'examen et qu' a l'issue de cet exomen des renseignements relatifs 

a cette question lui seront cormnur.iques". 

En adoptant cette recoromandation, le Conseil derogerait aux dispositions 

tres concretes qui doivent regir la s~lution de la question et il se ccntenterait 

de prendre note de la declaration de l'Autorite administrante sans donner a 
celle-ci les directives lui pennettant d'orienter les mesures qu'elle doit pr2ndre. 

Les :cccorrwnnnd.o.t'ions des sessions precedentes doi vent figure:-..· ici et, ccr:;r.:e 

ce n'est pas le cas, ma delegation devra s'abstenir. 

M. VELLODI (Inde) (President du Comito de redaction) (interpretation 

de l'anglais) : J'ai ecoute avec attention le representant de l'Union sovietique 

et je voudrais faire une observation qui, j'espore; lui donnera satisfaction. 

Lorsque le Comite de redaction a examine cette question et a etabli le texte 

qui est maintenant sou.rnis au Conseil, il a tenu a rappeler les reccmmandations 

fo.ites par le Conseil a ses vingtieme et vingt-deuxieme sessions. i,i2. delegation 

estime qu'etant donne ce rappel, il n 1est pas necessaire d'insister. Le Conseil 

est au courant de la situation qui existe dans le Territoire et il desire que 

l'Autorite administrante prenne des mesures. On nous a dit - il en est egalement 

question, je crois, dans le rapport de la 1,1ission de visite - que l 'J~utorite 

administrante exomine la situation. Nous avons done estime qu'il etnit suffisant 

de rappeler les recommandations deja faites par le Conseil et d'exprimer l'espnir 

que l 'Autori te administrante en tiendrai t compte lors de 1 1 e:rnroen de la situation 

de la main-d'oeuvre. Jene comprends pas les objections que peut soulever ce 

texte et j'espere que le representant de 1 1Union sovietique sera en mesure 



AS/CG T/PV.1012 
- 48/;o - U. Vellodi (Inde) 

de .se prononcer en sa faveur. Nous n '.avo!ls pas oubli? les recorr.reandations :fa.i tes 

daos le pn:rne . Nous les r appel.ons et, etant don ne que l 'Auto1·ite administrante 

procede ectuellement a l'examen des conditions d'emploi a Nauru, nous la prioos 

de nous faire conna.i'tre les resultats de cet examen. Si nous estimons alors 

que l es re cor.unandations du Conseil n'ont pas ete prises en consideration, il nous 

sera toujours possible de revenir sur la question. 
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1.:. flJJF"I'I (1~epublique Ara be Unie) : Je vouc1rais demander au representant 

de l'Inde de nous preciser si le Conseil a, dans le passe, e:nis des recomman

dations ~ ce sujet. A la lueur <le sa r6ponse, j 'aurai un moth ajouter en ce 

qui concerne le para3raphe 16. 

M. VELLODI (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je n 1 ai pas sous les 

yeux le te;cte des precedentes recom:nandations adoptees par le Conse:;.1. Peut-etre 

le Secr~tariat pourrait-il nous les rappeler? 

Le SECHETAD~E DU COI'!SI:IL ( interpretation de 1 1 anglais) : Voici le 
texte des recom1!1andations adoptees a cet egard par le Conseil au cours cie sa 
vingt-0euxisme session 

"Le Conseil, reiterant les swmestions qu' il a fai tes lors de sa 

vingtic':me se5sion tendant 3. ce que l 1Autorite administrante prenne les 

mesures n~cessaires p our eliminer toutes differences entre les Nauruans 

et les ouvriers emj_grantc en ce qui concerne leG barhnes de salaires et 

les heu.res de travail, notant. per ailleu:::-s la declaration de l 1Autorite 

administrante selon laquelle ces questd:ions ::;ant actuellement a l 1etude, 

exprime l'espoir que des pro0r es seront realises dans ce domaine et que 

des renseir;nements complets seront fournis dans le p1·ochain rapport annuel". 

(A/32-22, pan:e 1C8) 

~I . J.It.JF'I'I (ncp'-.1bliq,ue Ara be Unie) : A la suite de la precision qui vient 

d 1 etre fournie au Conse:Ll, ma delegation . voudrai t suggerer que le mot 11 propose 11 

qui figui·e i:,, la premi2,re ligne du paragraphe 16 soit rerrrplace par 11 recommande". 

Cet amenc1enent e::;t l og ique puisqu'une recommandation existe deja. 

D1 autre pnrt, nous voudrions proposer un autre an:endement -consistent .a 
ajouter, a la derni ere ligne du paragraphe 16, entre les mots "relatifs a cette 

question" et les mots 11 lui seront cornnmniques 11
, le membre de ph1·ase suivant : 

11 
••• et o. la mise en oeuvre des recom."!landations precedentes du Conseil •.. 11

• 

H: VELLODI (Inde), President du Comite de redaction, ( interpretation 

de l'anglais) : Le Secretaire du Conseil nous a lu les conclusions et recomrr..an

dations o.dopt.scs au cours de le vingt-deuxicme session. J 1 ai, dans cette 

citation, releve les mots : "reiterant les suggestions qu 1 il a faites". Je 

voudrais demander au Secretariat de nous donner lecture aussi, si possible, des 

suggestions ou propositions faites au cours de la vingticme session. 



T/PV . 1012 
- 52 -

I,l . Vellodi ( Inde) 

. A man av:i.s , ce point cloit en effet etre preci.se, car si le repr-fsentnnt de 
\ 

:!..a Hepubliquc .J\.rabe Unie a parle ici de "reccmmanda.tions", le Conseil, dans le 

texta a c"i opte l ors de r.;a vingt-deUXi 81'le session, 
. II 

n' a par l e que de "sur,sestions • 

Pe~t-etre une recommandation a-t-elle ete faite au cours de la vinGti tor!:e session, 

et ~l seraj_t ind:i_que, a.lors, que nous en relisions le te:;.:te. Si nous nc prenons 

pas cette pr::5ca'.J.tion, nous risquons de r encontrer cert aines diffir::ultes • 

Le PRBSIDEN-r : Le texte des recorr.rr.andations ou SUGgestions adopt e es 

lors de l a v.ingtie::me sessio!l ne pourra nous etre corntr.uniq_ue que dens un m-:nnent • 

Je propose au Conseil, en attendant , de poursuivre l'examen des a~tres para~ 

e;raphes et de r6server le paragraphe 16 . 

Par 11 vob: cont re zero, c.vec 2 abstent i ons, l e pnrar:rnphe 17 est a.uopte • 

Pnr 13 voix contre zero, nvec une a-cstention . le r,a:ra;;rnn1:e J.G est adcmte • 

Par 12 voix cont:re zero, . ave c 2 sbstentions, le r ,arar;n1p:1e 19 e3t ndopte • 

Les -parngr2.1,hes 20 et 21 so:nt ad,-:-iptes a l'unanimit6. 

Par l::i voix contre zero, avec une abstention, le parar:rnphe 22 ~_:>t adopte. 

n. 0:EE?.EYC{O (Union des Republiq_ues socialistes s ovietiques) ( inter-

pretation du russe) Jc v oudr ais ex.pliq_uer le vote de rr.a delec;ation en ce qui 

concerne le paragraphe 22. Si nous nous som~es obstenus, c'est parce que nous 

estimons q_uc 1 1Autorit6 a<lministrante a le c.evoir non pas de sti!nul er l'interet 

de l a collect i vite , lo:·sq_ue cet inter e t exist e et qu' il est me;·::e assez vif , 

rr.ais plutot de don~1<2:t' G~th:faction ii l :?. ccllectivite q_ui ,'::a?:iif.:;ste cct int,51•et. 

Si 1 1 on a 0.ra::.t dit, dans ce para.:;raphe 22, que 1 1 Autorito admin~cstr ante cloi t 

s I ef:force::..· , per t ous les moyens , • ce sat:'..sfaire 1 1 interet et le dcs ir d.es 

nauruans dans le domaine de 1 1 enseigne::::ent ; nous aurions avec l)laisir nppuye 

ce texte . 

Le PRESIDEl'i? Nous passons nu 232:;me et dernier parae; raphe.-
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(U'nion des Republig_ues socialistes sovietiques) (inter-. . . . 

pret~tion du russe) : Je voudrais, 

ma delcgntio!'l le rapport du Comito 

une fois de plus, souligner ·que de 1 1 avis de 

de r6daction parie ~v~e -un peu trop d 1 insis-
, ' : . ' •. ' 

tance du fo.i t q_ue les Nnur~·ans pou~raient etre appele_s a quitter leur ile. On 

1 1 a dit d.ans un ps.ragraphe au deb~t ·a~ ·rapport, on l'a repet6 dans . un autre 

paragraphe au m:.lieu 'du rc.pport et on revient ·encore sur cette . question a la 

fin du rapport. 'J:' 01..:.tes n ._:, s ~ecoDrno.ndations semblent se fonder sur cet argument 

qu I il faudra tt tout r,rix di :pla~er ur1 jour les Nauruans et qu I il faut , pp.r conse-
. . 

quent les y prepnx·cr. J: :2ci;,ime g_ue .1 1 on insinte un peu lourdement su:r cette 

idee et c I est 1.:ct:.::..·quoi je ser·uis pret a voter en faveur du pare.graphe . 25 a . 
condition g_ue l' on i'asse dispare.!t1·e lcs mots qui :.:1diquent que les Nauruans 

pourraient etre appclen a s 1utablir ailleurs qu 1a Na~ru. 
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Le PRESIDENT : Est-cc que le rcpre::;ento.nt de 1 1 Union sovietiquc demautle 

un vote po.r division porto.nt sur les dcux dernieres • lig11es du po.ragraphe 23 : 
11 
••• ·ainsi quc d'acg_uerir des competences suffisontes pour gagner lcur vie au 

cas ou leur ave11ir les appellerait ailleurs qu'a. No.uru 11
, 

~0B:CREHK0 (Union des Republiques socialistes sovietiques) 

{interpretation du russe) : Je demande lo. suppression de ce me:r:1bre de phrase. 

H. EUFTI • (Republique Arabe Unie) : .Avont de proceder a ce vote pc.r 

6.ivision, je voudrais demander au rcprescnto.nt de l'Inde, 'qui a preside les 

trc.vaux du Comite de redaction, de bien vouloir specifier si les n:ots "au cas ou 
leur avenir les appellera'it ailleurs g_u'a No.uru"·constitucnt une condition 

pour 1 1 acquisition des competences necessaires. Dans le~ :·.\eu:1·i;j_ve, il scro.i t 

fc.cile de l es supprimer, sans avoir recours a un vote sepo.re. 

Ii. VEL10DI (Inde) (interpretation de l'o.nglais) : Je m'efforcerai 

d' ex-pliqucr ce que nous entendons dire au po.ragr2.phe 23 par 1 1 expression en 

question. Au su,jet de 1' eventuelle reinsto.llation des lfauruo.ns, a lo.quelle le 

r0presento.nt d.e 1 1Union sovietique vient de faire allusion, la delegation de 

l'Irn:le c. 0,Jopt0 lo. }.Jocition ::;uivc..:::i;c . Ce:rtcs, l •:; Conscil. de t;utoll2 :1c pcut po.c 

p:.~,::,ndre, dos 1r.ainteno.nt, une decision au sujet de 1 1avenir des !Tauruans; il ne 

p'.=ut po.s l e :'u:::.re av2.nt que l'Autor::.te o.clninistrant.e, apres avoir consulte l es 

habitants, lui soumette des projets au sujet de cet avenir. Heanmoins, l e 

Conseil de tut21:::.e, c 1est un fa.it, a examine il y a cinq ou SJ.X ans, c 1est-a-dire 

apres l e rapport de la Mission de visite de 1953, la question d'une reinsto.l

lation eventuelle des Nauruans. Nous pennons que ce serait une erreur que de 

ne pas tenir com;'.)te de cette po ss ibili te. Bien entcndu, il ne s I agi t pas de 

pi·enclre une decision maintenant sur cette reinstallo.tion; ma delego.tion s 'oppo

serai ta ce que nous disions ici que tousles habitants doivcnt ~tre reinstalles 

ailleurs; mais elle s'op:poserait egalement a toute suggestion t endant a obliger 

l es Nauruans a r ester dans leur 1le si l es conditions de vie y devenaient tres 

clifficiles ou m~me insupportables. Nous avons toujours insiste sur le fait qu'il 

est impossible actuellern.ent d' envisager ce qui se passero. darn~ une vingtaine 

d 1annees; il se peut que certains nauruans desirent continuer a vivre dans leur 
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I:l. V cJ locli ( Ir;.de) 
--.. ~·- ··-·-

tlc; mais nous pensons g_ue nous ne devons pas meconna':ttre la possiq:.Llite .g_ue 

des l'fo.uruans, dans leur propre interct, soient obliges de quitter 1 1:i:le. Je l e 

repete, nous ne pouvons pas en ce ,l';:O!'Jent prer:dre U!1e decision sur ce prob}er1c • 

S 1agissant de l'enseigni,2rnent, tout ce que le paragra.phe 23 veut dire est 

que, si un nom'bre important de I'Jau1·uans devaient ~tre reinstalles o.illeurs que 

dans 1 1t1e, les pror;ro.mmes d 1 enseignement cioivent aujourd 1hui s 1adaptcr a.ux 

conditions qui pourront exister plus to.rcl; si l' cv~nir des Nauruans est o.illeurs 

qu 1a Ifo.uru, 1 1 c:;nscigns.::ncnt actuellc1:1ent donne aux Hauruans devro.it ttre de nature 

a l:::ur rc~~~0ttr2 a. 1 acquerir les con::;:<:tcnces :1ecessaire,'.> pour parer a ~e telle 

ev0ntuo.lite. Il ne me se1:1ble pas difficile de comprendre cette situation. 

M. KELLY (Australic) (.i1::·L21~rr2tc,tb:1 de l 1an13lais) : Je voudrais 

ajoutcr quclques observations. Tout d I abord., les mots "au cas ot1 leur nvenir 

les appellerai t ailleurs qu I a I"iauru" dcvraient 'etre exar:1ii1es se:parement. 

Si l 1 exi.,;iression 110.insi que d 1acq_uerir des competences suffisantes pour gagner 

leur vie" eto.it supprimee, cela laissero.it entcncl.re que l'Autorit6 administrante 

n 1a pas b e soin d'envisager la possibilite de permettre aux nauruans d 1acquerir 

les competences necessaires pour gaC:,'1:er lcur vie et g_u.e tout ce qu I elle devra 

faire est de fournir aux Nn:u.1·1.mns des sinecures dons l I Aclclinistration ou aupres 

des ~i tish Phos~hate Cor.,mis sioners. Or, 1 1 intention de notre Adr:linist1·ation 

eat de donner aux Eauruans la possioilite de gngner leur vie, non seulement 

a Nauru r.-:eme, r::ais d I une maniore generale' C I est-a-dire de leur conner la possi

bili te d' acquer.ir des connaissances t _r:cbniq_ucs· et professionnelles qui leur 

seront neccssaires. C' est pourg_uoi je ne voudrais pas CJ.Uc cette expression 

disparaissc du texte. 

Apropos de l 1observation du representnnt de l'Union sovietig_ue, qui a 

laisse entendre q_ue les Nauruans ne devraient en aucun cas recevoir une education 

leur permettant de gagner leur vie aillcurs g_u 1a Nauru, jc me bornerai a signaler 

qu 1 un nombre important de postes supericurs aux British Phos-phate Com.>Uissioners 

ne sont pas des pastes s 1exerqant a Nauru; les af'faires des British Phosphate 

Com.missioners s 1 etcndent sur des regions autres que Nauru. Jene sais pas si 

le representant de l'Union .sovietig_ue tient a red.iger le texte de ce paragraphe 

de maniere telle que nous ne devions pas envisager l 1 emploi de Nauruans 
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uupreo des __ Briti .. h Phosph::1tc Cccnissj_-:::mers ailleurs qu'a lTo.uru. Je ne zn.is 
. . , . .,...t.,, a 

s'il o. q_uelque autre i!'ltention a l'esprit. quanta r.ous, nous sorr.rnes pre ;:, 

a.cce1)ter le parncro.phe • 23 tcl qu.cl, sa.'1s prejuger ·1a quest:I.oi1 cl 1 une reinstaJ.

lo.tion volontaire en dehors de 1 1 :he de certa.ins Nauruo.as • ou de certo.ins group e s 
" , " ' ~.-. -"" -i O l'l de lfo.uruarn,'. Il me se.::i"ole que la fin de ce paro.graphc n I ene:ac;c aucu1'!e ae.Lets= '-' .... 

ni l'Autorite a.dm:inistrante a 1 1 egard d'une nolution quclconque au sujet de 

1 1 a.venir des No.-..u-um1s. 

1• ,r,.,...,..,..,. (R' • 1·· A b U • • ) • ~~'....:;.:;:. epuo ::i.que ra e . m.e . Mel delegation propose un vote par 

d.ivisioa sm~ 1: e~::,:rc::rnion : 11 au cas ou lc1.u- avenir lcs a.ppellcra.:.. t ailleurs g_u' a 
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r-1. OBEREU\O (Union des nepubliques social:Ls tes soviet:.gues) ( interpre-------
tation du russe) ; Le representout de l 'Austro.lie a fa::Lt ses observations d 'une 

maniere telle qu' il sen:ble desirer recevcir des explications de notre part . 0,uand 

le representant de l ' .!.twtre.lie declare qu' il existe en appercnce des s:.necures 

dans l' j~drninis tra tion .des ~~:....Phosphate Ccn":E_iss ioncrs, <?ccupees rr.aintenant 

non par des Nauruans ma:i.s par _des perscnnes venues d' antres pays, il ne me semble 

pas que . ce soi t la une observation absolun:.~nt. fondee a l' egard des Uaurmms, car 

s i je comprends bien le pnragraphe 23, il s I agi t de recorrmander a 1 1 J~utori te 

aclministrante de designer des Hauruans cc;;;.petentB) qualifies, a des postes eleves 
. , . . . . . 

de 1 1 Administration et des Er:i. tisb .Pbosplwte Co1r..1-::issiori.ers. ns ne feraient pas - ·.--.. ~ -\ ____ __,_ ,_ . _____ ....__ 

que gagner leur vie, ils travailleroieDt, ils diiigeraient les activites de l'Ad-

r.iinistratim: et des !?,_~:i_t_~_El:. ?h~.P!~..£:T:~ione~. Si, en :raison de l'empla

cerr.ent de leur siege, ou du fait de leur travc,,il, ils devaient quitter le 

Territo ire; . personne ne soncerai t ,l s 'y opposer, mais s I il s 'agi t de deplacer toute 

une population, de lui inculqucr d I ores et. dejc, 11 idee que sa rMnstallation est 

inevitable et de l'ccor::r::o.nder certaines mesures danr., le domaine de 1 1 enseignement 

en vue de cette roinstallation, afin que cette population soit en mesure de 

ga0ner sa vie ailleurs qu' a Nauru, c I est 1a chose entierer:en'v differente. 

C 'est pourquoi il ri:e semole q-:..,e • le representant de 1 ' Austrnlie essaie 

d'etre r:io·.leste en pretendant qu' il. ne comprend pas le sens de notre pro"f)os i tion. 

En verite, il le comprend fort bien et je crois done q_ue ce n'est pas la peine 

de jeter un rideau de fum6e sur une question parfaitemcn.t claire. 

Nous avans presente nos observations ; elles s'appliquent seuleme~t a 
la questioi1 de la reinstallation des Neuruans dons une autre ile ou dons un autre 

pays. 

Nous n'irisisterons pas pour que notre amendertent soit mis ·aux voix si les 

rr.embres du Comi te d.e redaction. ne fetnent l I accepter, mais nous tenons a dire 

qu'en· raison des derniers mots qui f'{gurent e.u paragraphe 23, il ne' nous sera 

pas possible d'appuyer l 1ensemble de celui-ci. 
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Le mif~Er,rr : Le represen.tant de la Republique .Arobe Unie a fai t une -
, 1 e 27>. proposi Hon. 11 a deruande que soit mis aux voix par di visj on le pa:::-agrap.l ✓ 

Le vo-ce por·cero. done d' abord sur les mo,.::.s "o.u - cas ou leur avenir les appelc:roi t 

ailleurs q u I a Hauru II. 

Par ~' ...2·~Hontre 2 , __ avec 3· abstentions, les mo~ sont adoptes. 

Par 12 voix contre zero, avec 2 abstentions. le para rr,raphe 23 est adopte. -------~------------'-·-----·------· 
Le PP.Es;~ . I'fous revenons n:aintenant au para[sraphe 16. Je donne la 

parole au Secretaire du Conseil. 

Le SECRET.i\IRE 12.LlQ.l@E.IL ( interpretation de 1 1 anglais) : A sa vingtieme 

session, le Conseil de tutelle a adopte les recommandations suivantes . 

"Le Conseil exprime 1 1 espoir que 1 1i;utorite administ.rante intensifiera 

ses effo:::-ts en vue d I accroitre le rendement et la competence ·ceci1nique des 

travcJ.illeurs afin d I assurer la mise en oeuvre effective du princi:r::e 'a travail 

egal, salaire eGal' et d 1 elever encore leur niveau de vie. De l'avis du 

Conseil, l'Autorite administra:ite pourrait sans doute eliminer toute 

differenciation entre les salaires verses aux Hauruans et les salaires verses 

aux ouvriers i1rn1isrants si elle etablissai t un baren:e unique d.o.ns lequel 

fi gureraient les di ve::::s enrplois. 11 (A / 3595, pa:;.·e r::rapl1e 129 , pa,r,e 210) 

:i. VEI:,b9DI (Inde) (interpretation de 1ranglais) : Je remercie ie 

Secrete.ire du Conseil de cette precision. Je tiens simplement a dire que le 

Comi te de redaction a redige le paragraphe actuel en J..:.enant compte du i'ait que le 

Conseil, a ses vingtieme et vj_ngt-deuxieme sessions, . e.vait adopte des suggestions 

adressees a l 1Autorite ad.ministrante. ~n ce qui concerne les observations 

des representants de l'Union sovietique et de la Republique Arabe Unie, je dirai 

que le texte, tel qu'il- est redic;~ indique bien clairen:ent que le Conseil souhaite 

que des ir~esures approp:ciees soient prines pour fa.ire dispara:i:tre toute distinction 

dans l'echelle des traiterr.ents et les heures de travail. J 1estime pour ma part 

que le texte actuel est pleinement sa.tisfaisant. L 1.'\utorite adr:iinistran"'ve etudie 

en ce moment a nouveau toute la question du travail et de la main-d 1 ceuvre dans 

l' ile et nous esperons que les reconunand.ations du Conseil seront appliquees. Il 

me serait done assez difficile d 1 accepter de remplacer le mot sugsestion par 

recowmandation. Nous ne pensons pas d 1 ailleurs que la question soit tres grave. 
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.!i· r.'iU'D?I (Republique i\rabe Unie) : _:\pres la declaration que vient de 

faire le represen~ant de l'Inde, n::c. delegation n 1 insiste:ca pas sur les mcdifi

catio:1s qu'elle avait s:iggerces. 

Le P~!;;~JJ~i_'IT' ; Je n:ets c.onc aux voix le para3raphe 16 tel qu' il fi L:;ure 

au document T/L. S• lG. 

Par 13 voix cont.re zero, avec une abstent::.on, le pe.rer;raphe es t adopte. ----·---·"'-·---------------- ------···----..... -------··--.. 
M. SOLi,ITO I_f)B§. (Parague.y) ( interpnhation de 1 1 espag11ol) . iwec votre 

permission, Eonsieur le President, je donnerai non pas a vrai dire une explication 

de vote, maj_s une simple precision. I-:a de::.eg8tion a vote en faveur du texte 

complet du paragraphe 23, e.ussi b:'..en sur la fin du :paraJraphe mis aux voix sepa

rement, gue sur l'ensernble. Nous donnons ace paragraphe le sens suivant. Il 

encourage les effort s de formation des Naurtlons efin qu 1ils puissent acquerir la 

competence necessai:ce pour gagner leur vie cu que ce _soit dans 1 1 avenir. 

Il est bien entendu que cett e decicfon ne p:cejuge en rien notre opinion, 

pas plus d I aille'..lrs que cel}.e cl' aucun autre. rrembre du Conseil, sur le probleme 

d'un eventuel ·tronsfert de popule.ticn, 8'..l ces ou cette question sere.it un jour 

portee devant le ConceiL 

- ·------------------------------------------------




